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Sentence des requestes du pallais portant 

l’ordre et distribution du prix de la terre 

de la Tour Ronde entre les crean[ci]ers de Jacques 

de Cottereau seigneur dud[it] lieu sur 

lequel elle a esté vendue et ajugée par décret. 

 

9 juin 1672 

Extraict des registres des req[uê]tes du Palais 

 

Entre Claude Berger bourgeois de Paris creancier de la succession de deffunct 

M[essi]re Jacques de Cottereau seig[neu]r de la Tour Ronde et en cette qualité subrogé au lieu de M[aitr]e 

Alexandre de Lastre aux saisies reelles et poursuittes de criées de lad[ite] terre et seigneurie de la 

Tour Ronde et Nangeuille maison lieux et heritages en deppendans saisie reellement 

et mise en criées sur led[it] deffunct Jacques de Cottereau depuis poursuivant sur Claude 

La Bavin curateur creé à la succession vaccante dudit deffunct Jacques de Cottereau et à p[rése]nt 

poursuivant l’ordre et distribution des deniers provenans de la vente et adjudication 

faite d’icelle en cette cour opposant et demandeur en preference d’une part ledit Claude La 

Bavin curateur partie saisie, M[essi]re Louis Le M[aistr]e de seigneur de Belle Jambe, messire 

Alexandre Petau con[seill]er du Roy en ses conseils et Isaacq Chauvin, les peres Jesuistes 

du college d’Orleans, Noël Joly, Margueritte Bidat, M[essi]re Thiery, M[essi]re Seuin, M[aitr]e Alexandre 

de Lastre, M[essi]re Honoré Le Roy con[seill]er du Roy et donataire de M[essir]re Nicolas Le Roy ancien 

president au Presidial d’Amiens et dame Magd[elei]ne Cottereau ses pere et mere heritiers en  

partie de deffunct M[essi]re Hyerosme de Cottereau prelat en cour de Rome, Geneviefve Guillebert 

veufve d’Anthoine Aubert commune en biens d’avec led[it] deffunct son mary et donnataire 

mutuel Jacques Toury bourgeois de Paris tuteur de Hierosme David heritier de Jacques 

Lucavie et Marie Magd[elei]ne Thoury ses frere et sœur, dame Anne Marie de Berzeau epouze 

d’authorisée de M[essi]re Claude de Refuges lieutenant g[é]n[ér]al des armées du Roy et M[aitr]e 

Andre de Berzeau p[rê]tre de l’Oratoire heritier de deffuncte dame Jeanne Leostin veufve de 

deffunct M[essi]re Theodore de Berzeau vivant con[seill]er du Roy et M[aitr]e Chevalier seigneur 

de Nangeuille, damoiselle Marguerite Allin veufve de deffunct M[aitr]e André de Negrin 

bailly de l’an fils heritier de deffunct  André de Negrin avec lequel l’opposition a 

esté tenu et pour reprise par santence du XXII janvier dernier au lieu dud[it] deffunct 

Andre le Negrin son père, M[aitr]e Jean Gaultier procureur en la cour en son nom, dame 

Marie Damont veufve de M[essi]re Charles Croiset au nom qu’elle procède les 

relligieuses abbesse et convent des Champbenoist transfereze # [renvoi en marge : [de] la ville de Provins,  

Charles Clevet marchand 

boucher à Paris heritier mobiliaire de Pierre Clevet son fils religieux profete 

chanoine regulier de l’ordre S[ain]t Augustin qui estoit donnataire dudit Claivet 

pere, Messire Nicolas Arnoul conseiller du Roy en ses conseils intandant general 

des galleres de France creancier sindic des creanciers de la succession de deffunct 

Claude de Bragelonne s[eigneu]r de Vignolles au jour de son decede creancier de dame Anne 
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de Bragelonne veufve dud[it] Cottereau et en cette qualité exerceant ses droits, Messire 

Jacques Le Macon seigneur de la Fontaine con[seill]er du Roy controlleur general des gabelles 

de France exerceant les droits dudit s[ieu]r Nicolas Arnoul et Jean Paysan tous opposans aux 

dites criées et distribution de deniers, d’autre part, et dame Anne de Cottereau veufve de 

deffunct Messire René de Templeux vivant chevalier seigneur du Fretoy se pretendant 

creanciere et non opposante aux distes criées d’autre part. 
 

Veu par la cour dit a esté que la cour faisant droit sur ladite instance 

d’ordre et distribution de la somme de vingt mil six cens livres par laquelle 

l’adjudication a esté faite de lad[ite] terre seigneurie de la Tour Ronde les Nangeuille 

ensemble des deniers provenans des baux judiciaire de lad[ite] terre desquels le 

Commissaire general aux saisies reelles sera tenue rendre compte iceluy p[rése]nter 

et affirmer dans quinzaine sy fait n’a esté par devant M[aitr]es [blanc] 

conseiller en lad[it]e cour ordonne que ledit Claude Berger poursuivant la distribution 

des derniers sera payé par preference à tous creanciers des frays par luy faits p[our] 

obtenir la subrogation à la poursuitte de la vente de lad[ite] terre ensemble des frays 

faits à la poursuitte de la vente de lad[ite] terre et poursuittes oppositions à fin d[e] 

decharge desd[it]s instructions et jugement de lad[it]e instance d’ordre et ceux qu’il 

conviendra faire en execution de la presente sentence tous lesquels frais seront taxé[s] 

pardevant con[seille]r rapporteur de la manière accoustumée par une seule et mesme 

declaration et dont executoire sera dellivré au proffit du dit de Rouvroy procureur 

dudit poursuivant de la somme à laquelle se trouveront monter ceux par luy fait. 

Apres sera ledit Regnaud Guillot curateur creé à la succession vaccante dudit 

Jacques de Cottereau payé par preference de la somme de 100 l[ivres] t[ournois] à laquelle la cour 

a liquidé les frais par luy faits, de laquelle somme sera executoire pareillement 

dellivré au profit de Denis Martin procureur dudit Guillot comme ayant fait et 

advancé lesd[it]s frays. Apres sera ledit Noel Joly payé du 25 septembre 1687 de la 

somme de 41 l[ivres] t[ournois] 1 s[ol] 9 d[eniers] contenue dans l’executoire de despens du baillage  

d’Estampes d[es] 

jour et an au proffit de Claude Froment contre Hierosme Cottereau s[ieu]r de la Tour Ronde 

et encore de la somme de 21 l[ivres] t[ournois] 6 s[ols] pour les interects de lad[it]e somme à compter du XI  

Juil[let] 

1662 jour de l’opposition. Apres seront lesd[it]s Honnoré Le Roy, les Jesuistes du colleg[e] 

de la ville d’Orleans, Pomponne et Theodore de Refuges tant en leurs noms que com[me] 

ce faisans portans forts de Henry de Refuges heritier de lad[it]e dame Maire [sic] de 

Berzeau payez par preference scavoir ledit s[ieu]r Le Roy de la somme de 230 l[ivres] t[ournois] quel[edit] 

opposant a payé en consequence de la transaction du 24 avril 1653 faite [un mot déchiré] le[…] 

de l’opposant et ledit deffunct Jacques de Cottereau et les Relligieux de S[ain]te Genefieve 

suyvant  les quittances des 7 [et] 18 octobre 1653, huict octobre 1655, 8 avril 10 et 
 

[Mentions marginales]  frais de criées 
 

   Guillot curateur 100 l[ivres] t[ournois] 
 

Joly 1637 
41 [livres] 1 [sol] 9 [deniers] 
21 [livres] 5 [sols] 
 

Jumel 236 l[ivres] t[ournois] 
du 24 avril 1653 
 

p[ou]r grief 
mal jugé 
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May 1656, et encore de la somme de 61C [6100] l[ivres] t[ournois] XII s[ols] pour les interects de lad[it]e somme à 

compter du 15 avril 1671 et adjugez par sentence du 12 janvier 1672 comme aussy de la  

somme de 23 l[ivres] t[ournois] 6 [deniers] 8 [sols] pour taxe de despens adjugez par lad[it]e santance. Les peres 

Jesuistes de la somme à laquelle reviendront 29 années de champart et de cens 

escheus au jour de l’adjudication de ladite terre de la Tour Ronde, scavoir de douze gerbes 

une portable pour le droit de champart pour chacune desd[ite]s 29 années qu’ils auroient 

droit de prendre sur [blanc] piesces de 10 arpens 3 quartiers et 7 perches de terre 

faisant partie des heritages qui composent lad[it]e terre et XIIII deniers de cens par chacun 

desd[it]s arpens à laquelle champart sera prisée et estimée par gens à ce cognoissance 

dont les parties conviendront par devant le Lieutenant general d’Orléans que la cour 

a denommé à cet effect et a faulte par lesd[ite]s  parties d’en convenir en sera par luy prié 

et nommez d’office. Et seront encore payez des frays à eux adjugez par santance du 

17 janvier 1664 suivant la taxe qui sera faite dans quinzaine. Et lesd[it]s de Refuge 

esdicts noms d’heritiers de lad[it]e de Berzeau des arrerages de douze muids de bled 

froment et un d’avoine appellé la rente du coulombier deue sur partie des heritages 

de la terre seigneurie de la Tour Ronde, lesdits arrerages escheus depuis la S[ain]t 

Martin d’Huis 1659 jusques au jour de l’adjudication de ladite terre, le tout mesure 

du [blanc] et suviant l’extraict des gros fruicts desquels les evaluations seront 

faites par devant le conseiller commiss[ai]re Saufaux subsequens creanciers à se pourvoir 

contre leurs detempteurs et debiteurs de lad[it]e rente et sans prejudice de l’opposition de 

l’execution de l’arrest du 24 juillet 1665. Et faisant droit sur les appellations de lad[it]e 

Genefieve Guillebert, Jacques le Macon tant en son chef que comme exerceant les 

droits de Claude de Bragelonne et Charles Clevet à ce que Anne de Bragelonne 

femme dudit Jacques de Cottereau soit colloquée et mise en ordre du jour et datte de 

son contract de mariage pour ces conventions matrimonialles et autres sommes 

à elles deues en vertu d’iceluy ordonne ladite cour que ladite Anne de Bragelonne 

sera mise en ordre du 21 aoust 1617 jour de son contract de mariage pour pareille 

sommes de ses conventions matrimonialles concistantes entre autres choses de  

la somme de 24 000 l[ivres] t[ournois], 700 [livres] t[ournois] de rente pour douaire et 2000 l[ivres] t[ournois] de  

preciput et jusques 

à concurrence de ce qui se trouvera deub ausd[it]s opposans seulement qui seront payez 

en sous ordre sur lad[ite] Anne de Bragelonne suivant l’ordre qui ensuit scavoir ladite 

Genefive Guillebert du 12 decembre 1643 du principal et arrerages de la rente de 222 l[ivres] t[ournois] 

4 s[ols] et frais à elle deus pour lesquels elle sera cy apres mise en ordre sur lad[it]e 

Cottereau, ledit Le Macon du 19 avril 1653 de la somme de 232 l[ivres] t[ournois] et arrerages à 

luy deues pour lesquelles sommes il sera cy apres colloqué comme aussy 

sera ledit Claude de Bragelonne mis en ordre sur lad[it]e Anne de Bragelonne 

du XI octobre 1657 pour estre acquitté et indemnisé du principal de la rente et 

 

[Mentions marginales]  300 l[ivres] t[ournois] et int[érêts] 
    

Jesuistes Champars 
 

   de Refuge 12 m[uids] blé 
   froment et avoine 
 

   Anne de Bragelongne 
   du 21 aoust 1615 p[ou]r 
   sa dot 
 

   12 dece[mbre] 1643 
   grief 
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arrerages de 150 l[ivres] t[ournois] creé et constituée  au proffit des relligieux de province par la dite 

dame de Cottereau et à cet effect les subsequens creanciers demeureront tenus de donner 

bonne et suffisante caution de rapporter s’il y eschet laquelle sera receue par devant 

le conseiller rapporteur et ledit Charles Cleret sera payé du 22 juin 1672 de la somme 

937 l[ivres] t[ournois] à luy deue par lad[it]e de Bragelonne et Claude de Bragelonne son fils pour 

nourriture de viande de boucherie suivant qu’ils l’ont reconneu par acte en forme de 

transport passé par devant moy Moynet et Muret no[tai]re au Chastelet le 22 juin 1661 et encore 

de la somme de 55 l[ivres] t[ournois] 8 pour les interects des frays qui ont esté faits par l’opposant 

en execution dud[it] acte portant transport à commencer du XIIII mars 1662 jour du p[remie]r 

exploit suivant la liquidation et taxe qui en sera faite dans XVe en la maniere 

accoustumée, apres sera lad[ite] Guillebert payée du 28 novembre 1643 de la somme de 

61M IIIC XXXIII lt  6II s [61 333 livres tournois et 62 sols] pour tous les arrerages de la rente de 222 l[ivres] t[ournois]  

4 [sols] 6 [deniers] constituée ledit 

jour par ledit Cottereau en son nom et comme se portant fort d’Anne de Bragelonne s[a] 

femme par le contract passé par devant Gautier et Remond notaire au Chastelet au profi[t] 

d’Anthoine Aubert, ledit contract de constitution ratiffié par devant no[tai]re le 12 decembre au[dit] 

an par ladite Anne de Bragelonne et de More de la somme de 4000 l[ivres] t[ournois] pour les principal 

de la dite rente comme aussy de la somme à laquelle se trouveront monter les frays 

adjugez par la santence du 25 may 1667 suviant [sic] la taxe qui en sera fait dans 15 

par devant le conseiller rapporteur apres sera ledit Claude Berger payé du 14 juin 

1646 de la somme de 553 l[ivres] t[ournois] contenue en l’obligation passée par devant Le Mercier 

son compagnon no[tai]re par ledit Jacques de Cottereau au proffit de l’opposant et encore 

de la somme de 285 l[ivres] t[ournois] pour les interects adjugez par lad[it]e santance du Chastelet du 

13e mars 1648 suivant la composition et remise faite entre lesd[it]es parties et Anne de 

Bragelonne femme dudit Cottereau par acte passé le 6 mars 1654 par devant Le Cat[…] 

et Le Semellier aussy no[tai]re aud[it] Chastelet et encore de la somme de 500 l[ivres] t[ournois] 10 [sols] aussy  

pour les 

interects de la somme de 553 l[ivres] t[ournois] à compter depuis le 23e juin 1655 qu’ils ont esté adjugez 

par la santance rendue ledit jour au Chastelet a presfera ledit Le Macon payé du 19 

avril 1653 de deux cens trente deux livres par luy rembourcées à Maitr]e Alexandre 

Petau con[seill]er pour faire se rembourcement de la rente de 500 l[ivres] t[ournois] qui auroit esté creé par ledit 

Jacques de Cottereau sa femme par contract passé ledit jour et an à son proffit et pour 

le principal de laquelle et arrerages ledit Petau auroit esté utilement mis en ordre 

par la santance du 29 avril 1661, et laquelle somme auroit esté transportée à 

l’opposant par acte du 25 aoust 1667 avec subragation comme aussy 26 l[ivres] t[ournois] pour les 

arrerages escheus au jour dudit transport et encore de la somme de 55 l[ivres] t[ournois] 7 s[ols] pour les 

arrerages de lad[it]e somme de 232 l[ivres] t[ournois] escheus depuis le 25 aoust 1667 et faisant droit 

sur les oppo[siti]ons desdits Le Roy et Le Macon à ce que Claude de Bragelonne 
 

[Mentions marginales]   
 

Clairet du 22 juin      Berger du 14 juin 
1661 : 937 l[ivres] t[ournois] et int[érêts]    1646 de 553 l[ivres] t[ournois] et 

int[érêts] 

Guillebert du 
du 28 nove[mbre] 1643      Le Macon du 19 avril 
p[ou]r 6333 l[ivres] t[ournois] et int[érets]    1653 : 232 l[ivres] t[ournois], 26 l[ivres] t[ournois], 
principal 4000 l[ivres] t[ournois]     55 l[ivres] t[ournois] 
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soit colloqué et mis en ordre pour ce qui peut luy estre deub par ledit deffunct Jacques 

de Cottereau et Anne de Bragelonne sera payée du 23e juin 1655 jour de la santance 

de cette cour par laquelle Jacques de Cottereau a esté condamné suivant les offres 

payer à Alexandre de Lastre 375 l[ivres] t[ournois] mentionnée en la promesse dudit Cottereau du 

7 mars 1654 de la moitié de la somme de 375 l[ivres] t[ournois] d’une part et 16 l[ivres] t[ournois] d’autre et  

encore de 

la moitié de 38 l[ivres] t[ournois] 14 [sols] mentionnée en la quittance de Forcadel estant au pied de  

l’estat des 

frais faits par ledit Forcadel plus de la moitié de la somme à laquelle reviendront 

les frais qui seront jutiffiez avoir esté faits par ledit de Lastre à la poursuitte des 

criées de la terre de la Tour Ronde, lesd[it]es sommes ayant esté payée et rembourcées aud[it] 

de Lastre et Forcadel en execution de la santance du 17 octobre 1658 suivant la quitt[an]ce 

susdattée et celle du dit de Lastre du 25 octobre 1658 et encore sera ledit Claude de 

Bragelonne mis en ordre du XI octobre 1657 jour de l’indemnité passée par devant 

Duchesne son compagnon no[tai]re aud[it] Chastelet pour estre acquitté et indemnisé du 

principal de la rente et arrerage de 150 l[ivres] t[ournois] creés au profit desd[it]es Relligieuses de 

province pour lad[it]e dame de Cottereau par lesd[it]s Jacques de Cottereau sa femme et  

lesd[it]s Claude et Hierosme de Bragelonne les susdicts jour et an. Apres sera ledit 

Honoré Le Roy payé du 27e juin 1647 sur lesd[it]s deniers pour lesquels ledit 

Claude de Bragelonne a esté colloqué et mis en ordre de la somme de XVC lt [1500 livres tournois] faisant 

moitié de celle de 3000 l[ivres] t[ournois] pour trois années de pension que ledit Claude de Cottereau 

s’obligea de payer par chacun à Hierosme de Cottereau prelat en Cour de Rome 

par acte du 27 juin 1646 passé par devant de S[ain]t-Jean et Chaalons nottaires au 

Chastelet en consequence d’une donnation qui avoit esté faite par led[it] Hierosme 

de Cottereau au fils du dit Claude de Bragelonne. Sera ledit Jacques le Macon payé 

du 3 septembre 1650, 22 janvier et 13 decembre 1652, 27 juin 1653, 17, 24 et 27 

mars 1654 et XI juillet 1659 et des arrerages de 330 l[ivres] t[ournois] d’une part et encore pareillem[en]t 

des arrerages de 333 l[ivres] t[ournois] 6 [sols] 8 [deniers] et de celle de 450 l[ivres] t[ournois] à quoy ont esté  

reduite 500 l[ivres] t[ournois] de rente 

et des sommes de 6000 l[ivres] t[ournois] d’une part autres 6000 l[ivres] t[ournois], 9000 l[ivres] t[ournois] et  

10 000 l[ivres] t[ournois] faisant les 

principaux des susd[it]es rentes et encore de la somme de 18 000 l[ivres] t[ournois] restant deue de la  

somme de 27 000 l[ivres] t[ournois] mentionnée en l’obligation dudit jour XVII mars 1654 et interects 

d’icelle somme suivant qu’ils ont esté adjugez par la santance du [blanc] 

plus des arrerages de la rente de 800 l[ivres] t[ournois] et celle de 15 000 l[ivres] t[ournois], de 150 l[ivres]  

t[ournois], de 16 000 l[ivres] t[ournois], 30 000 l[ivres] t[ournois] 

et 3 000 l[ivres] t[ournois] pour les principaux desd[it]es rentes et obligations creées et constituées par 

contract passé les susd[it]s jour et an par devant les nottaires dudit Chastelet de 

Paris au proffit de l’opposant par ledit Claude de Bragelonne desquels interects 

et arrerages a esté supercedé [1] à faire la liquidation attendu le manque de 

 

[Mentions marginales]   
  

23 juin 1655       Le Macon pour      
 Le Macon de la moitié      Indemnité de 150 l[ivres] t[ournois] 
 des so[mm]es de 375 l[ivres] t[ournois], 16 [livres] t[ournois]  de rente 
 58 l[ivres] t[ournois] 14 s[ols] et frais    11 octob[re] 1657 
 
          

 Le Roy du 27 juin       Le Macon p[ou]r plusieurs 
 1645 de 1500 l[ivres] t[ournois]      sommes 

 
1 Différé. 
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fonds apres sera ledit Alexandre Petau con[seill]er payé du 29 janvier 1656 de la somme 

de 1000 l[ivres] t[ournois] pour 5 années d’arrerages escheus au deux janvier 1664 jour de l’opposition 

et encore de la somme de 1687 l[ivres] t[ournois] pour les arrerages escheus depuis lad[it]e rente de 200  

l[ivres] t[ournois] crée  

et constituée par ledit Jacques de Cottereau sa femme au proffit de l’opposant par le 

contract passé ledit jour et an par devant de s[ieu]r Vaast son compagnon nottaires au 

Chastelet de Paris plus de la somme de 3600 l[ivres] t[ournois] pour le sort principal de lad[it]e rente, 

apres seront lesdites Relligieuses de Champbenoist payés du XVI octobre 1657 de la 

somme de 750 l[ivres] t[ournois] pour [blanc] années d’arrerages escheues au p[remie]r juillet 1665 jour 

de l’opposition et encore de la somme de 1037 l[ivres] t[ournois] 10 [sols] pour les arrerages escheus depuis 

lad[ite] rente de 150 l[ivres] t[ournois] crée et constituée par contract passé ledit jour par devant Berchet 

notaire royal à Provins au proffit de l’opposant par François Fremont comme 

procureur des s[ieu]r et dame de Cottereau, ledit contract ratiffié par lad[it]e femme le 28 du 

mesme mois et encore de la somme de 2700 l[ivres] t[ournois] pour le sort principal de lad[it]e rente. 

Apres seront lesd[it]s Jean Gaultier et consors payez du 27e octobre 1660 de la  

somme à laquelle reviendront les frais sallaires et vaccations et deniers advan[c]ez 

par ledit deffunct Jean Gautier procureur en la cour pour ledit deffunct Jacques 

de Cottereau à la restitution desquels il a fait condamner le curateur à la 

succession vaccante dudit Cottereau et lesquels il sera tenu faire taxer dans 15 [jours] 

sur le surplus de l’opposant tant de ceux qui ont produit que de ceux qui n’ont point 

produit ladite cour a mis et met les parties hors de cour et de procez. Sauf neantmoins 

audit Jacques Le Macon a se pourvoir contre Le Roy pour la demande mention[n]ée 

en la requeste du 6 may 1672 deffences au contraire et seront tenus les creanciers 

ppposans utillement colloqué affirmer quels sommes leur sont bien et legitimement 

deues et n’avoir receu aucune chose sur icelles et la p[rése]nte santance executée en cas 

d’appel et vaillant bonne et suffisante caution de rapporter s’il est dit que faire ce 

doive laquelle caution sera receue par devant M[essi]re François Leboute conseiller 

en icelle en la maniere accoutumée prononcé en la presence dudit M[essi]re de Rouvroy 

proucureur [sic] dudit Claude Berger poursuivant et en l’absence des autres parties 

et de leurs procureurs appelez et attendus en la maniere accoustumée. Fait Paris 

et jugée en la seconde chambre desd[it]es requestes le IX juin 1672, signé par colla[ti]on 

De Puis. Espieces cent cinquante escus. 
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27 aoust 1672 

 

Nous Anne-Marie de Berzeau vefve de 

Mess[i]re Claude de Refuge lieutenant general des 

armees du Roy, seigneur de Courselle, Maisse 

Nangeuille et autres lieux, confessons avoir 

receu de dame Genevieve Sauger femme de 

Mess[i]re Nicolas Arnoul Intend[an]t general des gallères 

de sa Majesté, la somme de douze cents livres 

en deux payements, scavoir six cents livres 

le dix octobre MVIC soixante Unze, et six cents 

livres cejourdhuy, à laquelle somme de douze 

cents livres nous avons composé et remis les 

droits de lots et vantes à nous appartenants 

pour nostre moityé à cause de la vante et adjudica[ti]on 

faitte de la terre et seigneurie de la Tour Ronde 

relevant dud[it] Nangeuille et ce par les mains 

et des deniers de mess[i]re Jacques le Maçon sieur de 

La Fontaine à qui l’adjudca[ti]on de lad[ite] terre de la Tour 

Ronde a esté faitte aux Req[uê]tes du palais en l’année 

MVIC soixante sept, lequel en a passé declaration au 

proffit de lad[ite] dame Sauger femme separee de biens 

dud[it] s[ieu]r Arnoul, de laquelle somme de douze 

cents livres nous nous contentons et en avons 

quitté et quittons lesd[it]s s[ieu]r de La Fontaine, lad[ite] dame 

Sauger, tous autres, et prometons les en faire 

tenir quitte envers et contre tous et promet en 

passer quittance par dev[an]t no[tai]re à la premiere 
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requisition qui m’en sera fait. Fait à Paris 

ce vingt sept aoust mil six cents soixante 

et douze, signé M. de Berzeau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


